
 
 

Chères et chers membres, 

Comme convenu, le comité du GPV s’est réuni le 5 mai, pour une prise de position claire sur 

les modalités de reprise des écoles suite aux informations contradictoires provenant du 

DFJC. 

Sur la base de la position de la Société Suisse de Pédiatrie, et à la suite des nombreux 

échanges avec les infectiologues pédiatres et l’unité PSPS, nous vous recommandons de 

suivre l’attitude donnée par la SSP.  A savoir :  

 La reprise de l’école est primordiale pour toutes et tous pour des raisons sociales, 

pédagogiques et familiales. 

 Il n’y a plus de groupes vulnérables pour les enfants et adolescent-e-s (0 à 16 ans) 

contrairement aux adultes, ceci sur la base des connaissances acquises jusqu’à 

présent. 

 Tou-te-s les enfants et adolescent-e-s qui étaient scolarisés avant Covid-19, sont 

autorisé-e-s à retourner à l’école à partir du 11 mai 2020. 

Le comité du GPV partage et soutient la position des infectiologues pédiatres du DFME, 

contenue dans la lettre ci-jointe. 

Les attestations médicales délivrées par la DGEO aux parents, sont à remplir 

parcimonieusement, en fonction de vos connaissances bio-psycho-sociales de la famille, et 

uniquement dans l’intérêt de l’enfant. L’évaluation du risque de l’adulte vivant avec l’enfant 

doit être faite et attestée par son médecin traitant en éventuelle concertation avec la-le 

pédiatre. 

Cette présente position sera communiquée largement. 


